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Sujet : comment empêcher mon chiot de mordre et d'avaler tout ce qui se 
trouve à proximité ? 
 
 
Il s'agit d'un problème extrêmement répandu, les chiots utilisent la bouche pour explorer le monde 
environnant de la même façon que les enfants « touchent à tout ». Ainsi, pendant la promenade, les 
chiots pourront essayer de manger : des cailloux, des morceaux de bois, des insectes, de l'herbe et 
parfois même une grenouille voire un serpent ! 
 
Au moins au début, la surveillance est la seule réponse adaptée. 
Ainsi, vous pourrez réprimander le chien lorsqu'il s'emparera d'un objet interdit, son éducation se fera 
naturellement. Bien sûr, certains animaux sont plus difficiles que les autres. Une des choses les plus 
importantes et d'obtenir de votre compagnon qu'il crache ce qui est dans sa bouche sur ordre. La 
fermeté est de rigueur : il s'agit d'un apprentissage. Vous devez donc également récompenser 
l'obéissance en la matière.  
 
 
Que faire dans certaines situations particulières ? 
La nature étant bien faite, le tube digestif du chien est capable de « digérer » et d'évacuer bon nombre 
de substances ou d'objets qu’il n'aurait pas dû avaler ! Cependant, si votre chiot a avalé des produits 
potentiellement toxiques, nous vous conseillons vivement de le présenter rapidement à la 
consultation.  
 
S'il s'agit d'un corps étranger (cailloux, fragments de plastique, etc.) il pourra être nécessaire de 
vérifier que le transit intestinal n'est pas bloqué. Dans certains cas une chirurgie pourra s'avérer 
nécessaire. 
 
 
 
 

Nous vous invitons à ne pas attendre les premiers vomissements avant de réagir à l'ingestion d'objets 
ou de substances anormales par votre animal. N'hésitez pas à consulter. 

 


